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1 Introduction 

1.1 Objectifs 
La loi sur les routes nationales (LRN) prescrit que le réseau des routes nationales doit 
être autant que possible tenu à disposition des utilisateurs et doit pouvoir être emprunté 
sans restriction. Pour ce faire, il est crucial d'assurer la fluidité et la sécurité du trafic. 

Le réseau des routes nationales est pratiquement terminé, à l'exception de projets 
d'achèvement relevant des cantons. Les chantiers actuels et à venir consistent majoritai-
rement en travaux de rénovation et d'aménagement et peuvent être conduits en mainte-
nant la circulation de manière sensiblement normale. 

Les chantiers se caractérisent principalement par leur longueur, leur durée et leur com-
plexité. Les longueurs peuvent varier de quelques centaines de mètres à plusieurs kilo-
mètres. Les durées vont du petit chantier bouclé en une journée au gros chantier étalé 
sur plusieurs années. Les gros chantiers comprennent généralement plusieurs ouvrages 
(ponts), tunnels et tronçons à ciel ouvert. Leur complexité – qui va du plus simple au dia-
bolique – est indépendante de leur longueur et de leur durée. 

Les chantiers exigent en général beaucoup d'attention, tant de la part de ceux qui les 
conduisent que de celle des usagers de la route. Les risques d'accident pour les usagers 
y sont plus élevés. En outre, en cas d'accident dans une zone de chantier, l'accès des 
équipes de secours et la remise en état des lieux se révèlent plus difficiles. 

Pour garantir la fluidité et la sécurité du trafic et maintenir ainsi la disponibilité du réseau, 
il est nécessaire de planifier minutieusement les questions de guidage du trafic, de signa-
lisation et de marquage du périmètre concerné. 

La responsabilité des services d'intervention d’urgence est également engagée. En effet, 
ils ne pourront intervenir rapidement en cas d'accident ou de sinistre que si les mesures 
appropriées de prévention des accidents et de gestion d’urgence auront été prises dès la 
planification du chantier et si les plans d'intervention sur le chantier auront été constam-
ment adaptés à l'évolution de la situation. 

La mise sur pied du système de gestion des urgences doit être prise en compte à chaque 
phase du projet, de la conception à l'exécution. C'est le seul moyen d'assurer la qualité 
de la prévention et l'efficacité des éventuelles interventions sur l'ensemble des travaux. 

La gestion des urgences vise principalement à ce que : 

 l'ensemble des influences potentielles du chantier sur les différents modes de trans-
ports soit pris en compte et que tous les points sensibles identifiés fassent l'objet de 
mesures adéquates lors de la préparation et de la conduite des travaux, afin de ga-
rantir une bonne gestion des incidents lors des différentes phases du chantier ; 

 la sécurité des usagers et du personnel engagé sur le chantier soit assurée sans 
faille ; 

 les conditions de l’auto-sauvetage individuel soient assurées ; 

 la sécurité du trafic soit garantie. Le chantier et sa logistique doivent être organisés 
dans cette perspective. C'est au chantier de s'adapter au trafic, et non pas l'inverse ; 

 à chaque phase des travaux, on veille à ce que les directives de sécurité du trafic sur 
les routes nationales et les dispositions de l'OFROU, de l'unité territoriale (exploitant) 
et des services d'intervention soient bien respectées ; 

 en cas d'accident, les forces d'intervention doivent pouvoir accéder très rapidement 
sur les lieux et, en moins de 15 minutes, y dégager l'axe de sauvetage qui aura été 
défini lors de la préparation du chantier ; 

 l'intervention des sauveteurs doit rencontrer le moins d'obstacles possible ; 

 le lieu de l'accident doit être remis en état aussi rapidement que possible ; 
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 lors d'incidents sur l'autoroute, le trafic d'évitement doit être dirigé de manière contrô-

lée sur le réseau secondaire ; 

 les efforts de prévention des accidents doivent s'avérer efficaces ; 

 la disponibilité de la route doit être maintenue à un haut niveau et les temps de  bou-

chons minimisés. 

1.2 Domaine d’application 
La présente documentation « Gestion des urgences sur les chantiers » est une nouvelle 
version de la documentation 86022 « Exploitation RN - Concept d'intervention d'urgence 
sur les chantiers » (2011) adaptée aux pratiques et besoins actuels. Cette nouvelle ver-
sion remplace entièrement la précédente. 

Les règles et directives de la présente documentation s'appliquent à l'ensemble des 
chantiers d'entretien et d'aménagement (tronçons d'entretien UPlaNS, aménagement de 
tronçons, mesures ponctuelles et nouvelles constructions) du réseau des routes natio-
nales de Suisse. 

Les travaux d'achèvement du réseau relevant de responsabilités cantonales ne sont pas 
concernés. 

1.3 Cible 
Cette documentation s'adresse aux responsables de la gestion des projets de l'OFROU, 
à la planification de l'entretien, aux unités territoriales, aux services d'intervention, à la di-
rection générale des travaux, au bureau d'appui au maître de l'ouvrage, aux auteurs du 
projet et à la direction des travaux. 

1.4 Entrée en vigueur et modifications 
La présente Documentation entre en vigueur le 01.12.2015. La « Liste de modifications » 
se trouve à la page 45. 
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2 Conditions-cadre 

2.1 Bases légales 
La présente documentation s'appuie sur la loi fédérale sur les routes nationales (LRN) 
[1], chapitre 3, art. 49: 

Les routes nationales et leurs installations techniques doivent être entretenues et exploi-
tées selon des principes économiques de telle façon qu'un trafic sûr et fluide soit garanti 
et que les routes puissent autant que possible être empruntées sans restriction. 

À quoi s'ajoutent les prescriptions fédérales et cantonales (accidents, gestion des inci-
dents; voir également à ce sujet le chapitre 2.2). 

2.2 Conditions-cadre et champ d'action de la gestion des ur-
gences sur les chantiers 
Les chantiers ouverts sur le réseau des routes nationales relevant de la compétence de 
la Confédération (OFROU) le sont généralement sur des tronçons en service. 

L'exploitation de ces tronçons en est sensiblement compliquée à bien des niveaux. C'est 
pourquoi il faut clairement saisir et intégrer les structures et formes d'organisation de tous 
les partenaires impliqués et prendre en compte l'ensemble des mesures préventives 
édictées par les réglementations en vigueur. 

Le tableau ci-dessous (figure 1) regroupe les principales dispositions concernant la ges-
tion des urgences sur les chantiers. 
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Fig. 1  Conditions-cadre de la gestion des urgences sur les chantiers. 

Gestion des urgences 

sur les chantiers 

Unité territoriale 

- Instructions service de piquet de l'unité territoriale 

- Directives, consignes solution par branche SER  

- Rapport d'expertise évaluation des risques posés 

à la sécurité au travail sur les chantiers de routes 

nationales à grand débit en service 

Législation 

- LRN 

Art. 5  Aménagement des RN 

Art. 49 Entretien et exploitation 

- ORN 

Directives de l'OFROU 

- 16050 Sécurité opérationnelle pour l'exploitation 

- 19001 Mesures de sécurité sur les routes nationales 

 selon l'ordonnance sur les accidents majeurs 

- 19002  Mise en œuvre de l'ordonnance 

-  sur les accidents majeurs 

- 16260  Exploitation RN - Produit partiel Service des  

-  accidents 

- 16240  Exploitation RN - Produit partiel  

 Equipements d'exploitation et de sécurité (EES) 
- 16150  Exploitation RN - Service de piquet  

- 16270  Exploitation RN - Produit partiel  

 Service extraordinaire 
- 16110  Exploitation RN - Sécurité au travail 

- 16120  Exploitation RN - Obligation de déclaration 

- 15003 Gestion du trafic en Suisse  

 VM-CH 

Documentation de l'OFROU 

- 86052  Concept d'exploitation des tronçons en tunnel 

- 86053  Exigences minimales en matière d'exploitation  

 des tunnels routiers 
- 86051  Sécurité au sein des unités territoriales – 

-  Guide de la sécurité opérationnelle pour l'exploitation 

- 86990  Glossaire Exploitation 

Autres éléments de l'OFROU 

- Manuel Gestion des événements OFROU 

- Classeur blanc, plans d'intervention 

Normes 

- SIA 

SIA 197 
SIA 197/2 

- VSS 

- etc. 

Entreprises 

- Concept de protection de la santé 

- Sécurité au travail 

- etc. 

Instructions de l'OFROU 

- 74001 Exigences de sécurité applicables aux tunnels du 
réseau des routes nationales 

- 73001  Rôles et exigences pour la gestion des EES 

- etc. 

Services d'intervention 

- Cahiers des charges des services 

d'intervention 

- Services d'intervention d'urgence 

- etc. 
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3 Gestion des incidents 

3.1 Modes d'exploitation selon la directive Sécurité opération-
nelle pour l'exploitation 
La gestion des incidents tient compte des différents modes d'exploitation décrits par la di-
rective 16050 de l'OFROU Sécurité opérationnelle pour l'exploitation [2]: 

 Conditions normales d'exploitation ; 

 Conditions d'exploitation en cas d'incident ; 

 Conditions d'exploitation lors de panne d'équipement ; 

 Conditions d'exploitation lors de travaux d'entretien. 

Les chantiers sur routes nationales (voir également le chapitre 2.2) répondent générale-
ment aux « conditions d'exploitation lors de travaux d'entretien ». Ce terme convenant 
mal aux grands chantiers, un type d'exploitation complémentaire a été adopté: « Condi-
tions d'exploitation spéciale chantier ». 

Les chapitres 3.2 et 3.3 ci-après présentent sous forme graphique les procédures de ges-
tion des incidents dans les conditions d'exploitation « normale » selon la directive Sécuri-
té opérationnelle exploitation et dans les conditions « exploitation spéciales chantier ». 

3.2 Les différents modes d'exploitation selon la directive Sécu-
rité opérationnelle pour l'exploitation 
Les types d'exploitation décrits dans la directive Sécurité opérationnelle pour l'exploitation 
en conditions « normales », « en cas d'incident », « spéciales chantier » et « lors de 
panne d'équipement » sont décrits dans le cadre du concept d'exploitation et ne sont 
donc pas abordés ici. Le tableau ci-dessous passe rapidement en revue les documents 
décrivant les conditions d'exploitation. 

Conditions 
d'exploitation 

ASTRA 86051 
Documentation 

Sécurité au 
sein des unités 
territoriales [3] 

ASTRA 86052 
Documentation 
Concept d'ex-
ploitation des 
tronçons en 

tunnel [4] 

ASTRA 86053 
Documentation 
Exigences mini-
males en matière 

d'exploitation 
des tunnels 
routiers [5] 

ASTRA 86022 
Documentation  

Gestion des 
urgences sur 
les chantiers 

[6] 

ASTRA 86055 
Documentation 
Plans d'inter-

vention sur les 
RN (projet 

05.06.2013) [7] 

Normale  x    

En cas d'inci-
dent 

x  x  x 

Spéciale 
chantier 

   x  

Spéciale 
travaux d'en-

tretien 
 x    

Spéciale 
panne d'équi-

pement 
 x x   

Exploitation 
sous exi-

gences mini-
males 

  x   

Fermeture 
d'un tronçon 

tunnel 
 x x   

Fig. 2  Catégorisation des modes d'exploitation selon la directive Sécurité opérationnelle 
pour l'exploitation.  
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3.3 Procédure de gestion des incidents en « exploitation nor-
male » 
La figure 3 présente la procédure de gestion des incidents passant d'une « exploitation 
normale » à une « exploitation en cas d'incident » pour revenir à une « exploitation nor-
male » sans passage par le mode « exploitation spéciale chantier ». 

 

Fig. 3  Procédure: Exploitation normale > exploitation en cas d'incident > exploitation 
normale.  
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3.4 Procédure de gestion des incidents en mode « exploitation 
spéciale chantier » 
La figure 4 présente la procédure de gestion des incidents permettant de passer d'une 
exploitation « spéciale chantier » à une exploitation « en cas d'incident » pour revenir à 
une « exploitation spéciale chantier ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 4  Exploitation spéciale chantier > exploitation en cas d'incident sur un chantier > ex-
ploitation spéciale chantier. 
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4 Interfaces / responsabilités 

4.1 Interfaces 
Le mode d'exploitation spéciale chantier se distingue par la multiplicité des interactions 
entre organisations permanentes. On sera particulièrement attentif aux interfaces sui-
vantes lors de la clarification des responsabilités: 

 Entre la gestion du patrimoine OFROU (y c. gestionnaire du tronçon) et la gestion du 
projet OFROU (chef de projet – équipe du projet OFROU, soutien technique OFROU, 
appui aux maîtres de l'ouvrage, direction générale des travaux, auteur du projet, direc-
tion des travaux, entreprise) ; 

 Entre la gestion du patrimoine OFROU et l'unité territoriale ; 

 Entre l'équipe du projet OFROU et l'unité territoriale ; 

 Entre l'équipe du projet OFROU et le chargé de sécurité du tronçon (SiBe-S) ; 

 Entre l'équipe du projet OFROU et les services d'intervention ; 

 Entre la gestion du patrimoine OFROU et les services d'intervention ; 

 Entre l'unité territoriale et les services « feux bleus » ; 

 Entre la sécurité au travail et l'ensemble des unités organisationnelles. 

On en prendra bonne note dans l'organigramme et lors de l'exécution des projets. 

4.2 Transitions exploitation normale > exploitation spéciale > 
exploitation normale 
Lors de la transition de l'exploitation normale à l'exploitation spéciale chantier (en phase 
Réalisation), les responsabilités changent de mains, passant de la planification de la 
gestion OFROU à l'équipe du projet OFROU (voir la figure 5). 

Lors de petits travaux d'entretien ou de mise en œuvre de mesures individuelles dont 
l'exécution est confiée directement à l'unité territoriale par l'équipe du projet OFROU, la 
responsabilité se trouve transférée à l'UT ou au sein de l'UT. 

4.3 Assignation de la gestion des urgences sur les chantiers 
en phase de construction 
L'OFROU a sa propre nomenclature de déroulement des projets, laquelle correspond au 
processus d'autorisation en vigueur pour les routes nationales, tout en tenant compte du 
principe des phases SIA. 

Du point de vue opérationnel, les projets débutent par la phase Concept global de main-
tenance (CM), Projet général (PG) (SIA: phase 2 Études préliminaires) ou alors directe-
ment par la phase Projet d'intervention (PI) / Projet de détail (PDét) et, dans quelques 
rares cas, encore plus en aval. Dans tous les cas décrits ci-dessus, le travail de planifica-
tion se fait plus fouillé de phase en phase. 

Ce renforcement de la planification lié à chaque nouvelle phase doit être accompagné du 
contrôle, de la mise à jour et de la concrétisation des mesures de gestion des urgences 
sur le chantier1. La figure 5 met en regard les différentes phases de construction et de 
gestion des urgences. 

                                                      

1 Le nouveau terme de Gestion des urgences sur les chantiers (anciennement Concept d'urgence 

chantier) illustre cela. L'ancien terme a occasionné des malentendus en phase Réalisation, lais-
sant penser que le concept ne s'inscrivait pas dans le phasage du projet. 
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Planification 
stratégique

Phase 1

Études préliminaires
Phase 2

Étude du projet
Phase 3

Appel d offres
Phase 4

Réalisation
Phase 5

Exploitation
Phase 6

Phases SIA OFROU
Gestion des

urgences sur les
chantiers (GUC)

Button-up

Formulation des 
besoins

Stratégies

Projet général (PG)
Concept de maintenance (CM)

Pdéf / CI

PDét / PI 

Phase de réalisation

Exploitation

Mise en service

Exécution

Axe temporel
Phase du projet

État d exploitation
Plans 

d intervention

Soumission

Ex
pl

oi
ta

ti
on

 

no
rm
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e

Ex
pl

oi
ta

ti
on

 
no

rm
al

e
Ex

pl
oi

ta
ti

on
 s

pé
ci

al
e 

ch
an

ti
er

Choix du concept 
d exploitation (classeurs blancs)

Phase Réalisation de la GUC 
tenant compte de la phase en 

cours (dynamique)

Phase Réalisation de la GUC 
tenant compte de la phase en 

cours (statique)

 GUC tenant 
Compte de la 

Phase en 
cours 

Phase Étude de projet de la 
GUC tenant compte de 

La phase en cours
 (statique)

                    

                      

 

  

 

 

  

Plans d'intervention 

 (blancs) 

 

 

 

 

Plans d'intervention  

(rouges) type B, C 

Réalisation GUC. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           

Projet de GUC 

   type C 
 

 

 

 

 

Plans d'intervention 

 (blancs). 

 

 

 

 

 
 
 
Fig. 5  Correspondances entre la gestion des urgences sur les chantiers et les phases de construction.

* Lorsqu'un projet démarre sur 
une étape ultérieure, la première 
décision doit porter sur le type de 
gestion de l'urgence.  

Approbation gestion des 
urgences sur les chantiers 
selon les chap. procédure 

6.2, 6.3, 6.4. 

* Attribution du type de 

gestion des urgences 
(A, B ou C) par le chef de 

projet OFROU, le SiBe-S et 
le StreMa. 

 

Prise en compte de toutes 
les données nécessaires à 

l'enquête publique. 

Prise en compte de toutes 
les données nécessaires à 

l'appel d'offres. 
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4.4 Responsabilité étape par étape de la gestion des urgences 
sur les chantiers 
La figure 6 « Les grandes étapes de la gestion des urgences sur les chantiers et le pha-
sage des projets OFROU » met en regard les différentes phases d'étude/réalisation d'un 
projet avec les étapes d'ajustement de la gestion des urgences sur son chantier, y c. la 
réattribution des compétences. Lorsqu'un projet de construction du type décrit au cha-
pitre 4.3 débute sur une phase plus en aval, les grandes étapes se resserrent sur l'axe 
temporel, mais l'ordre en est essentiellement conservé. 

Phase des travaux 
OFROU 

Responsabilité étape par étape de la 

gestion des urgences sur le chantier 

Formulation des besoins 
Stratégies 

Aucune activité liée à la gestion des urgences sur 
les chantiers. 

Projet général (PG) 
Concept de maintenance (CM) 

Le choix du type A, B ou C de gestion d'urgence 
incombe au chef de projet, au chargé de sécuri-
té du tronçon (SiBe-S) et au gestionnaire du 
tronçon (StreMA). 

Projet définitif (Pdéf) 
Concept d'intervention (CI) 

Types B, C – Toutes les données nécessaires à 
l'élaboration du projet de gestion des urgences sur 
le chantier (y c. les coûts) doivent être prises en 
compte ; 
Approbation par le soutien technique (ST) de 
l'OFROU. 

Projet de détail (PDét) 
Projet d'intervention (PI) 

Types B, C - Approfondissement de l'étude de la 
gestion des urgences sur le chantier, coûts compris 
Approbation par le ST ou l'organe de gestion du 
projet de l'OFROU. 

Appel d'offres 
Types A, B, C - Les appels d'offres doivent inclure 
toutes les données nécessaires aux entrepreneurs ; 
Chef de projet OFROU. 

Avant la phase Réalisation 

Types A, B, C - Entrée en force du concept de ges-
tion des urgences sur le chantier approuvé, et for-
mation pour la phase Réalisation terminée ; 
Chef de projet OFROU, SiBe-S (pour le type A > 
unité territoriale). 

Phase Réalisation 

Types A, B, C - Vérification continue de l'application 
de la gestion des urgences en phase Réalisation et 
processus d'amélioration continu entretenu par 
l'équipe projet ; 
Chef de projet OFROU, SiBe-S (pour le type A > 
unité territoriale). 

Phase Mise en service avant la 
remise en exploitation 

Vérification, adaptation des plans d'intervention 
(classeurs blancs), formation assurée ; 

Chef de projet OFROU, gestion du patrimoine, 
SiBe-S. 

Exploitation 

Application scrupuleuse des plans d'intervention 
(classeurs blancs). 

Gestion du patrimoine OFROU (StreMa, SiBe-S). 

Fig. 6  Les grandes étapes de la gestion des urgences sur les chantiers et le phasage 
des projets OFROU. 
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5 Structuration de la gestion des urgences sur 
les chantiers 

5.1 Généralités 
La gestion des urgences sur les chantiers doit être structurée de manière modulaire. Elle 
doit aussi s'articuler en deux grandes parties: la partie statique et la partie dynamique. La 
partie statique (phase d'étude du projet) définit la structure du projet et des organisations 
qui y participent ainsi que les interfaces et directives pour la phase d'exécution. La struc-
ture des modules et des chapitres est essentiellement la même pour tous les chantiers; 
elle peut toutefois être adaptée aux circonstances. La partie dynamique (phase Réalisa-
tion) comprend essentiellement les plans d'intervention prévus pour les différentes 
phases de construction et de circulation, ainsi que l'ensemble des procédures permettant 
de répondre aux exigences prises en compte. Cette partie contient également toutes les 
adresses, listes de contrôle, etc. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 7  La partie statique et la partie dynamique de la gestion des urgences sur les chan-
tiers. 

5.2 Types de gestion des urgences sur les chantiers 
Les chantiers se caractérisent principalement par leur longueur, leur durée et leur com-
plexité. La longueur va de quelques centaines de mètres à plusieurs kilomètres. La durée 
s'étend du petit chantier bouclé en une journée au gros chantier s'étendant sur plusieurs 
années. Les gros chantiers comprennent généralement plusieurs ouvrages tels que des 
ponts, des galeries, des tunnels et des tronçons à ciel ouvert. Leur complexité est indé-
pendante de leur longueur et de leur durée. 

Le premier pas consistera donc à préciser s'il s'agit essentiellement d'un chantier « sur 
un tronçon à ciel ouvert », un « tronçon de tunnel » ou un chantier « combiné ». 

Exemple: Type C Phase Étude du 
projet (statique)  

- Conditions cadre 

- Organisation 

- Directives 

- etc. 

Phase de construction 1 
- Guidage du trafic 

- Accès aux chantiers 

- etc.. 

Exemple: Type C Phase Réalisation (dyna-
mique) annule sur le tronçon défini le plan 
d'exploitation normale du classeur blanc 

Phase Étude du projet, statique (à 
concevoir et approuver avant la phase 

Appel d'offres  module A, B, …) 

Phase Réalisation, dynamique (à concevoir et approuver en phase Appel 
d'offres, avant le lancement de l'Exécution  modules 0, 1... selon la 
structure générale du classeur blanc Plans d'intervention Exploitation 

normale) 



ASTRA 86022  |  Gestion des urgences sur les chantiers 

16 Édition 2015  |  V3.01 

L'ampleur et le détail de la gestion des urgences sur un chantier donné dépendent de sa 
complexité, laquelle se manifeste à plusieurs niveaux. Pour bien maîtriser la situation, il 
faut différencier les exigences auxquelles la gestion des urgences sur le chantier doit ré-
pondre. C'est l'objet du second pas, lors duquel les spécialistes (fonction de filtre) de la 
direction du projet OFROU, le SiBe-S et le StreMa indiquent la complexité du chantier en 
le classant dans l'une des trois catégories type A, type B ou type C. 

5.3 Différences entre les types A, B et C 
Les différents types de gestion des urgences sur les chantiers sont les suivants: 

Les chantiers de faible complexité sont de type A. C'est le cas de la majorité des chan-
tiers. Les petits travaux d'entretien relèvent des unités territoriales; tout comme les me-
sures ponctuelles faisant généralement l'objet de chantiers de courte durée. Les chan-
tiers de type A se distinguent principalement des types B et C en ce qu'ils ne nécessitent 
ni plan d'évacuation, ni organe supplémentaire de sécurité. 

La gestion des urgences sur les chantiers de type A fait partie intégrante du concept 
d'exploitation [2] (unité territoriale) du tronçon concerné. C'est donc l'unité territoriale qui 
édicte les directives et porte la responsabilité principale de la gestion des urgences de 
type A. 

Le type B est celui des projets de complexité moyenne à élevée. Il s'agit le plus souvent 
de chantiers ponctuels d'aménagement, d'entretien ou de sauvegarde de la substance 
d'un objet particulier. Citons par exemple la réfection d'une galerie ou la modernisation de 
ses équipements, l'aménagement d'un ouvrage. La rénovation des EES d'un tunnel pour-
rait également entrer dans cette catégorie. 

La gestion des urgences sur les chantiers de type B est fondamentalement semblable à 
celle de type C. Elle ne nécessite toutefois pas d'organisation particulière des mesures 
de sécurité ou de disponibilité. 

Les questions de sécurité soulevées lors de la préparation et de la conduite du chantier 
sont discutées et tranchées par la direction du projet OFROU, le SiBe-S et le StreMA ou 
par les organes de collaboration des services d'intervention (voir la directive 16050 de 
l'OFROU « Sécurité opérationnelle pour l'exploitation »). Les questions de sécurité liées 
aux projets sont ainsi traitées par les structures organisationnelles existantes qui pren-
nent les décisions nécessaires. Les questions devant faire l'objet d'une décision ou d'une 
recommandation de « l'organe de collaboration des services d'intervention » doivent être 
soumises à temps, compte tenu du fait que cet organe ne siège généralement que tous 
les semestres ou tous les trimestres. 

Le type C s'applique généralement aux projets de grande, voire de très grande complexi-
té. Ce sont en règle générale des projets UPlaNS ou l'aménagement de tronçons d'auto-
route englobant sur plusieurs objets. Il peut s'agir, par exemple, de l'élargissement d'une 
autoroute de 4 à 6 voies, avec ses ouvrages, tunnels et tronçons à ciel ouvert, ou de la 
remise en état d'un tronçon comprenant plusieurs tunnels, ouvrages et tronçons à ciel 
ouvert. Ces projets sont généralement déclarés projets-clés par l'OFROU. 

La gestion des urgences sur les chantiers de type C est similaire à la gestion de type B. 
S'y ajoute un organe de sécurité et de disponibilité propre au projet permettant une réac-
tion prompte et efficace en cas d'événement imprévu, y c. en phase Réalisation. Cet or-
gane de sécurité et de disponibilité accompagne le projet très tôt dans son développe-
ment. Les parties prenantes peuvent ainsi prendre à temps les décisions et donner les 
recommandations qui s'imposent. 

Comme cela ressort de la figure 11, il est possible qu'un projet initialement déclaré de 
type B passe au type C. L'inverse est en général à éviter, à moins que le projet ait été 
considérablement réduit et ait nettement changé de caractère. 
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Le tableau ci-dessous présente les principales différences entre les types A, B et C: 

Type Complexité 
Nombre 
d'objets 

Teneur (variable) 

Compétence 
Planifica-

tion  

Organe de 
sécurité et de 
disponibilité 

A faible génér. 1 

Eventuelle-
ment (selon les 

instructions de 
l'unité territoriale) 

NON 
(Implication des or-
ganes de sécurité 

existants tels que les 
instances des services 

d'intervention) 

Élément du con-
cept d'exploitation  
( Unité 
territoriale) 

B moyenne génér. 1 OUI 

NON 
(Implication des or-
ganes de sécurité 

existants tels que les 
instances des services 

d'intervention) 

Document spéci-
fique au projet 
( Direction du 
projet OFROU) 

C 
grande, très 

grande 
> 1 OUI OUI 

Document spéci-
fique au projet 
( Direction du 
projet OFROU) 

Fig. 8  Traits distinctifs des trois types de gestion des urgences. 
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5.4 Détermination de la catégorie de projet / du type d'objet 

Premier pas 

Les catégories de projets / types de projets sont les suivantes (voir la figure 9): 

Catégories de projets: 

 Petits travaux d'entretien (projet pas nécessaire) ; 

 Mesure individuelle (MI) ; 

 Projet. 

Types d'objets: 

 Tronçon à ciel ouvert ; 

 Tunnel (dès 300 mètres) ; 

 Combinaison de tous les types d'objets. 

Les catégories de projets et types d'objets sont en outre subdivisés en construction – 
aménagement et entretien. 

 

Fig. 9  Catégories de projets / types d'objets. 
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5.5 Facteurs déterminants 

Second pas 

La catégorie du projet et le type d'objet ne permettent pas de préciser la complexité du 
projet. Dans une première phase, on note tous les facteurs déterminants tels que la di-
mension politique du projet, son axe d'approvisionnement, le TJM, etc. Ces facteurs sont 
examinés, filtrés et pondérés par les spécialistes de la direction du projet OFROU, le 
SiBe-S et le StreMa. Ils font ensuite l'objet d'un rapport documenté (voir fig. 9) qui permet 
de choisir le type de gestion des urgences adéquat pour le chantier (type A, B, C). 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 10  Filtrage des facteurs déterminants. 

Prenons l'exemple d'un grand chantier de construction d'une galerie de sécurité de 5 km 
nécessitant des investissements supérieurs à 100 mios CHF, disposant d'accès n'interfé-
rant pas avec le réseau des routes nationales, à l'abri des dangers naturels, sans enjeu 
politique. Dans un tel cas la gestion des urgences sur chantier peut être de type B. 

Filtrage des facteurs  

déterminants 
 

Problématique des 

voies 

 

Filtrage assuré par les spécia-
listes de la direction de projet 
OFROU, les SiBe-S et StreMa 

Géographie 

Politique 

Type de gestion des  

urgences sur le chantier, 

adapté aux besoins 

 type A, B ou C 
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5.6 Détermination du type de gestion des urgences sur un chantier 
En accord avec le StreMa et le SiBe-S, et compte tenu des facteurs déterminants, le chef de projet OFROU choisit pour le chantier une gestion des 
urgences de type A, B ou C (fig. 11), dans la mesure du possible dès la phase CM ou PG. 

 

 

 

Fig. 11  Types de gestion des urgences.
Détermination du type de gestion des urgences 
(A, B ou C) par la direction du projet OFROU, le 

SiBe-S et le StreMa, dès la phase CM, PG ou 
plus en aval 

Filtrage des facteurs  

déterminants 
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6 Procédure de mise en place de la gestion des 
urgences sur les chantiers 

6.1 Principes suivis par la procédure 
Les figures 12, 13 et 14 ci-dessous (voir également en annexe) présentent la procédure 
de phasage des projets OFROU pour la mise en place de la gestion des urgences sur un 
chantier. Elles précisent également les responsabilités et les moyens à mettre en œuvre. 

Lorsque les circonstances le permettent, cette procédure peut être raccourcie, mais uni-
quement avec l'accord du SiBe-S. 

La responsabilité générale de la mise en place générale de la gestion des urgences sur 
un chantier incombe par principe à la direction du projet de l'OFROU. 
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6.2 Engagement du processus en phase PG ou CM 
La figure 12 (voir annexe) ci-dessous présente le processus et précise qui est respon-
sable de la mise en place de la gestion des urgences sur le chantier, à laquelle on pro-
cède en général dès la phase PG ou CM. 

Déput 
Gestion des urgences 

sur le chantier

Détermination du type de 
gestion des urgences sur 

le chantier par classement 
en type d’objet et de facteur 

déterminant

Phases du chantier Activités Responsabilités Moyens

Décision 
Type de gestion des 

urgences sur le chantier
Type A, B, C

Transmission à 
l’unité territoriale 
selon les directives 

des concepts 
d’exploitation

Type de 
gestion des urgences 

sur le chantier

Conception de la gestion des 
urgences sur le chantier

Étude du projet
Selon les directives de l’OFROU 

documentation 86022

  L’ensemble des données pertinentes 
a été pris en compte

Vérification des données 
nécessaires en phases Pdéf, 
CI par le soutien technique 

ou par la direction du projet 
OFROU + SiBE-S

Décision
Étude du projet GUC
Exigences satisfaites

(approbation 
Pdéf, CI)

Approfondissement du projet de gestion des 
urgences sur le chantier selon les données de la 

documentation 86022 de l’OFROU
  préparation des plans de phasage du trafic 
  préparation des plans d'intervention

Vérification des données nécessaires aux
phases PI, PDét par le soutien technique 

ou par la direction du projet OFROU + 
le SiBe-S

Décision
Étude du projet GUC
Exigences satisfaites

(approbation 
PI, PDét)

Prise en compte des besoins
Stratégie

(phase SIA 1)

Phase d’exploitation Patrimoine / Unité territoriale Concepts d'exploitation

Projet général (PG)
Concept global de
maintenance (CM)

(phase SIA 2)

Projet définitif (Pdéf)
Concept d’intervention (CI)

(phase SIA 3)

Projet de détail (PDét)
Projet d’intervention (PI)

(phase SIA 3)

Direction du projet OFROU Administratif

Non

Oui

Type A

Type C

Direction du projet OFROU, 
SiBe-S, StreMa

Séance décisionnelle 
(procès-verbal)

Non

Oui

Direction du projet OFROU,
Patrimoine,

Unité territoriale
Administratif

Direction du projet OFROU
SiBe-S (accompagnement)

Services d'intervention 
(accompagnement)

Pour le type C:
Cellule de coordination GUC

Administratif

Soutien technique,
Direction du projet OFROU, 

SiBe-S 
StreMa

Pour le type C:
Cellule de coordination GUC

Séance SFP

Soutien technique Administratif

Direction du projet OFROU
SiBe-S (accompagnement)

Services d'intervention 
(accompagnement)

Pour le type C:
Cellule de coordination GUC

Administratif

Soutien technique,
Direction du projet OFROU, 

SiBe-S, StreMa
Pour le type C:

Cellule de coordination et groupe 
d'accompagnement GUC

Séance SFP

Non Soutien technique,
Direction du projet OFROU

Administratif

Oui

Type B

Conception de la gestion des 
urgences sur le chantier

Étude du projet
Selon les directives de l’OFROU 

documentation 86022
y c. l’organisation de la sécurité et de la 

disponibilité spécifique au projet
   L’ensemble des données pertinentes 

a été pris en compte

Non
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Approfondissement de la gestion des urgences sur 
le chantier en phase Réalisation selon les données 

de la documentation 86022 de l'OFROU
  L'ensemble des données nécessaires aux appels 

d'offres a été pris en compte

Vérification des données nécessaires en phase 
Réalisation 

«travaux préalables» 
par la direction du projet OFROU + le SiBe-S 

Décision Phase 
Réalisation de la GUC

Exigences satisfaites (feu vert 
à l’exécution)

Formation des responsables et documentation du projet 
de gestion des urgences sur le chantier approuvé, 

conformément au concept de formation
- Services d'intervention

- Unité territoriale
- Direction des travaux, auteurs du projet

- Entreprises
- Conduite des visites de chantier

Adaptation continue de la gestion 
des urgences sur le chantier en 
fonction du déroulement des 

travaux, y c. formation des intéressés
- Phases du trafic

- Plans d'intervention

Adaptation ou conception 
des plans d'intervention

Vérification des 
nouveaux plans 
d'intervention

Décision
Exigences satisfaites

Formation des services 
d'intervention et de 
l'unité territoriale

Tenue à jour des documents
Plans d’intervention

Fin

Oui

Appel d’offres
«travaux préalables»

(phase SIA 4)

Direction du projet OFROU Administratif

Direction du projet OFROU,
SiBe-S, services d'intervention

Pour le type C:
Cellule de coordination et groupe 

d'accompagnement GUC

Séance

Non

Oui

Direction du projet OFROU,
SiBe-S

Pour le type C:
Groupe d'accompagnement GUC

Administratif

Appel d’offres
«travaux préalables»

(phase SIA 4)

Direction du projet OFROU,
Direction générale des travaux,

SiBe-S
Séance

Non

Oui

Direction du projet OFROU,
Direction générale des travaux,

SiBe-S

Administratif
Séance éventuelle

Exécution
(phase SIA 5)

Direction du projet OFROU,
Direction générale des travaux,

SiBe-S

Administratif
Séance éventuelle

Mise en service

Direction du projet OFROU,
Gestion du patrimoine,

SiBe-S

Administratif
Séance éventuelle

Gestion du patrimoine,
SiBe-S,

Services d'intervention et autorités

Administratif
Séance éventuelle

Commission Collaboration
Services d'intervention

SiBe-S,
Services d'intervention,

Unités territoriales

Séance / formation
Administratif

Exploitation
(phase SIA 6)

Gestion du patrimoine,
SiBe-S

Administratif
Séance éventuelle

Fig. 12  Mise en place de la gestion des urgences sur un chantier dès la phase 2 (PG, CM). 
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6.3 Engagement du processus en phase Pdéf ou CI 
La figure 13 (voir annexe) présente le processus et précise qui est responsable de la 
mise en place de la gestion des urgences sur le chantier lorsqu'elle démarre en 
phase Pdéf ou CI. 

Déput 
Gestion des urgences 

sur le chantier

Rattachement à un type de 
gestion des urgences sur 

le chantier par classement 
en type d’objet et facteurs 

déterminants

Phases du chantier Activités Responsabilités Moyens

Décision 
Type de gestion des 

urgences sur le chantier
Type A, B, C

Transmission à 
l’unité territoriale 
selon les directives 

des concepts 
d’exploitation

Vérification des données 
nécessaires en phases Pdéf, 
CI par le soutien technique 

ou par la direction du projet 
OFROU + SiBE-S

Décision
Étude du projet GUC
Exigences satisfaites

(approbation 
Pdéf, CI)

Approfondissement du projet de gestion des 
urgences sur le chantier selon les données de la 

documentation 86022 de l’OFROU
   préparation des plans de phasage du trafic 
  préparation des plans d'intervention

Vérification des données nécessaires aux
phases PI, PDét par le soutien technique 

ou par la direction du projet OFROU + 
le SiBe-S

Décision
Étude du projet GUC
Exigences satisfaites

(approbation 
PI, PDét)

Prise en compte des besoins
Stratégie

(phase SIA 1)

Phase d’exploitation Patrimoine / Unité territoriale Concepts d'exploitation

Projet de détail (PDét)
Projet d’intervention (PI)

(phase SIA 3)

Direction du projet OFROU Administratif

Non Type A

Type B, C

Direction du projet OFROU, 
SiBe-S, StreMa

Séance décisionnelle 
(procès-verbal)

Non

Oui

Direction du projet OFROU,
Patrimoine,

Unité territoriale
Administratif

Soutien technique,
Direction du projet OFROU, 

SiBe-S 
StreMa

Pour le type C:
Cellule de coordination GUC

Séance SFP

Soutien technique Administratif

Direction du projet OFROU
SiBe-S (accompagnement)

Services d'intervention 
(accompagnement)

Pour le type C:
Cellule de coordination GUC

Administratif

Soutien technique,
Direction du projet OFROU, 

SiBe-S, StreMa
Pour le type C:

Cellule de coordination GUC

Séance SFP

Non Soutien technique,
Direction du projet OFROU

Administratif

Oui

Type de 
gestion des urgences 

sur le chantier

Type CType B

Conception de la gestion des 
urgences sur le chantier

Étude du projet
Selon les directives de l’OFROU 

documentation 86022

 L’ensemble des données pertinentes 
a été pris en compte

Projet définitif (Pdéf)
Concept d’intervention (CI)

(phase SIA 3) Direction du projet OFROU
SiBe-S (accompagnement)

Services d'intervention 
(accompagnement)

Pour le type C:
Cellule de coordination GUC

Administratif

Conception de la gestion des 
urgences sur le chantier

Étude du projet
Selon les directives de l’OFROU 

documentation 86022
y c. l’organisation de la sécurité et de la 

disponibilité spécifique au projet
 L’ensemble des données pertinentes 

a été pris en compte

Non
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Approfondissement de la gestion des urgences sur 
le chantier en phase Réalisation selon les données 

de la documentation 86022 de l'OFROU
  L'ensemble des données nécessaires aux appels 

d'offres a été pris en compte

Vérification des données nécessaires en phase 
Réalisation 

«travaux préalables» 
par la direction du projet OFROU + le SiBe-S

Décision Phase 
Réalisation de la GUC

Exigences satisfaites (feu vert 
à l’exécution)

Formation des responsables et documentation du projet 
de gestion des urgences sur le chantier approuvé, 

conformément au concept de formation
- Services d'intervention

- Unité territoriale
- Direction des travaux, auteurs du projet

- Entreprises
- Conduite des visites de chantier

Adaptation continue de la gestion 
des urgences sur le chantier en 
fonction du déroulement des 

travaux, y c. formation des intéressés
- Phases du trafic

- Plans d'intervention

Adaptation ou conception 
des plans d'intervention

Vérification des 
nouveaux plans 
d'intervention

Décision
Exigences satisfaites

Formation des services 
d'intervention et de 
l'unité territoriale

Tenue à jour des documents
Plans d’intervention

Fin

Oui

Appel d’offres
«travaux préalables»

(phase SIA 4)

Direction du projet OFROU Administratif

Direction du projet OFROU,
SiBe-S, services d'intervention

Pour le type C:
Cellule de coordination et groupe 

d'accompagnement GUC

Séance

Non

Oui

Direction du projet OFROU,
SiBe-S

Pour le type C:
Groupe d'accompagnement GUC

Administratif

Appel d’offres
«travaux préalables»

(phase SIA 4)

Direction du projet OFROU,
Direction générale des travaux,

SiBe-S
Séance

Non

Oui

Direction du projet OFROU,
Direction générale des travaux,

SiBe-S

Administratif
Séance éventuelle

Exécution
(phase SIA 5)

Direction du projet OFROU,
Direction générale des travaux,

SiBe-S

Administratif
Séance éventuelle

Mise en service

Direction du projet OFROU,
Gestion du patrimoine,

SiBe-S

Administratif
Séance éventuelle

Gestion du patrimoine,
SiBe-S,

Services d'intervention

Administratif
Séance éventuelle

Commission Collaboration
Services d'intervention

SiBe-S,
Services d'intervention,

Unités territoriales

Séance / formation
Administratif

Exploitation
(phase SIA 6)

Gestion du patrimoine,
SiBe-S

Administratif
Séance éventuelle

 

Fig. 13  Mise en place de la gestion des urgences sur un chantier à partir de la phase 3 (Pdéf, 
CI). 
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6.4 Engagement du processus en PDét ou PI 
La figure 14 (voir annexe) ci-dessous présente le processus et précise qui est respon-
sable de la mise en place de la gestion des urgences sur les chantiers, dans le cas pré-
sent, exceptionnel, où elle démarre en phase PI ou PDét. 

Déput 
Gestion des urgences 

sur le chantier

Rattachement à un type de 
gestion des urgences sur 

le chantier par classement 
en type d’objet et facteurs 

déterminants

Phases du chantier Activités Responsabilités Moyens

Décision 
Type de gestion des 

urgences sur le chantier
Type A, B, C

Transmission à 
l’unité territoriale 
selon les directives 

des concepts 
d’exploitation

Vérification des données nécessaires en 
phases Pdéf, CI par le soutien technique ou 
par la direction du projet OFROU + SiBE-S

Décision
Étude du projet GUC
Exigences satisfaites

(approbation 
Pdéf, CI)

Approfondissement de la gestion des urgences sur 
le chantier en phase Réalisation selon les données 

de la documentation 86022 de l'OFROU
 L'ensemble des données nécessaires aux appels 

d'offres a été pris en compte

Vérification des données nécessaires en phase 
Réalisation 

«travaux préalables» 
par la direction du projet OFROU + le SiBe-S

Décision Phase 
Réalisation de la GUC

Exigences satisfaites (feu vert 
à l’exécution)

Formation des responsables et documentation du projet 
de gestion des urgences sur le chantier approuvé, 

conformément au concept de formation
- Services d'intervention

- Unité territoriale
- Direction des travaux, auteurs du projet

- Entreprises
- Conduite des visites de chantier

Prise en compte des besoins
Stratégie

(phase SIA 1)

Phase d’exploitation Patrimoine / Unité territoriale Concepts d'exploitation

Direction du projet OFROU Administratif

Non Type A

Type B, C

Direction du projet OFROU, 
SiBe-S, StreMa

Séance décisionnelle 
(procès-verbal)

Direction du projet OFROU,
Patrimoine,

Unité territoriale
Administratif

Soutien technique,
Direction du projet OFROU, 

SiBe-S, StreMa
Pour le type C:

Cellule de coordination et groupe 
d'accompagnement GUC

Séance SFP

Non Soutien technique,
Direction du projet OFROU

Administratif

Oui

Appel d’offres
«travaux préalables»

(phase SIA 4)

Direction du projet OFROU
SiBe-S (accompagnement)

Services d'intervention 
(accompagnement)

Administratif

Direction du projet OFROU,
SiBe-S, services d'intervention,

StreMa
Pour le type C:

Cellule de coordination et groupe 
d'accompagnement GUC

Séance

Non

Oui

Direction du projet OFROU,
SiBe-S

Administratif

Direction du projet OFROU,
Direction générale des travaux,

SiBe-S
Pour le type C:

Groupe d'accompagnement GUC

Séance

Projet de détail (PDét)
Projet d’intervention (PI)

(phase SIA 3)

Type de 
gestion des urgences 

sur le chantier

Direction du projet OFROU
SiBe-S (accompagnement)

Services d'intervention 
(accompagnement)

Pour le type C:
Cellule de coordination GUC

Administratif

Type B Type C

Conception de la gestion des 
urgences sur le chantier

Étude du projet
Selon les directives de l’OFROU 

documentation 86022

 L’ensemble des données pertinentes 
a été pris en compte

Conception de la gestion des 
urgences sur le chantier

Étude du projet
Selon les directives de l’OFROU 

documentation 86022
y c. l’organisation de la sécurité et de la 

disponibilité spécifique au projet
 L’ensemble des données pertinentes 

a été pris en compte

Non
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Adaptation continue de la gestion 
des urgences sur le chantier en 
fonction du déroulement des 

travaux, y c. formation des intéressés
- Phases du trafic

- Plans d'intervention

Adaptation ou conception 
des plans d'intervention

Vérification des 
nouveaux plans 
d'intervention

Décision
Exigences satisfaites

Formation des services 
d'intervention et de 
l'unité territoriale

Tenue à jour des documents
Plans d’intervention

Fin

Non

Oui

Direction du projet OFROU,
Direction générale des travaux,

SiBe-S

Administratif
Séance éventuelle

Exécution
(phase SIA 5)

Direction du projet OFROU,
Direction générale des travaux,

SiBe-S

Administratif
Séance éventuelle

Exécution
(phase SIA 5)

Mise en service

Direction du projet OFROU,
Gestion du patrimoine,

SiBe-S

Administratif
Séance éventuelle

Gestion du patrimoine,
SiBe-S,

Services d'intervention

Administratif
Séance éventuelle

Commission Collaboration
Services d'intervention

SiBe-S,
Services d'intervention,

Unités territoriales

Séance / formation
Administratif

Exploitation
(phase SIA 6)

Gestion du patrimoine,
SiBe-S

Administratif
Séance éventuelle

 

Fig. 14  Mise en place de la gestion des urgences sur un chantier à compter de la phase 3 
(PDét, PI). 
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7 Sommaires de la gestion des urgences sur les 
chantiers 

7.1 Principes de base communs aux différents types 
La procédure d'attribution des marchés publics à des bureaux et entreprises étant sou-
mise à une loi détaillée, on peut considérer que le travail sera l'œuvre d'équipes compé-
tentes à la hauteur de la tâche. On peut donc fixer les principes de base suivants, qui 
s'appliquent aux trois types de gestion des urgences sur les chantiers: 

a. Responsabilité individuelle: 

On veillera au respect des principes et des prescriptions de sécurité et de disponibilité 
correspondant à la phase en cours du projet, et cela à tous les niveaux. Les compé-
tences décisionnelles doivent également avoir été précisées à tous les niveaux de direc-
tion. Toutes les directives sont formulées de manière à mettre en évidence les responsa-
bilités individuelles; c'est là le premier facteur de sécurité des opérations. Tous les parti-
cipants sont, dans le cadre de leur engagement, coresponsables de la sécurité générale 
ainsi que de la disponibilité de l'infrastructure. 

b. Disponibilité: 

La loi sur les routes nationales prescrit que le réseau des routes nationales doit pouvoir, 
autant que possible, être emprunté sans restriction. Il est crucial pour cela que la fluidité 
et la sécurité du trafic soient assurées. 

c. Réglementation claire: 

Les responsabilités de chaque participant doivent avoir été clairement définies et ne 
laisser place à aucune équivoque; il en va de même des interfaces. On précisera claire-
ment quels sont les champs d'action et interfaces de chacun, tout particulièrement 
sous l'angle de la protection du travail et de la santé. 

d. Niveau de sécurité: 

Le niveau de sécurité de la phase de réalisation doit avoir été défini à l'avance. Lors-
qu’on a su atteindre un niveau élevé de sécurité en phase Réalisation, ce niveau doit être 
maintenu et ne saurait être ramené au niveau de la phase initiale. 

Si la conduite du chantier impose une baisse du niveau de sécurité, on prendra les me-
sures compensatoires propres à rétablir le niveau précédent. La figure 15 illustre un tel 
cas dans le chantier d'une galerie de sécurité attenant à un tunnel (voir l'annexe « Docu-
mentation C »). 

 

Fig. 15  Définition du niveau de sécurité. 
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e. Alertes, communication et auto-sauvetage: 

L’alerte des services d'intervention doit être garantie. La communication entre les 
services d'intervention et le personnel des chantiers doit être établie et assurée. Garantir 
l’auto-sauvetage des usagers de la route et du personnel des chantiers. 

f. Concept de formation: 

Lorsque les intéressés n'ont pas reçu à temps la formation adaptée à leurs activités, la 
gestion des urgences sur les chantiers n'atteint pas le niveau voulu. Le concept de for-
mation doit être global et adapté aux différentes phases des travaux, sa mise en applica-
tion doit être bien documentée. 

g. La notion d'incident: 

En gestion des urgences sur les chantiers, on définit comme un « incident » tout évène-
ment ayant des conséquences dommageables pour les usagers du trafic, le personnel 
des chantiers, les personnes en visite sur les chantiers ou d'autres tiers, ou tout évène-
ment qui réduit la disponibilité des installations ou de leurs parties, voire qui les endom-
mage. 

On distingue les types d'incidents suivants: 

 
Incident

 
...sur la chaussée 

 
...sur le chantier 

 
A

...sans conséquences 
sur le chantier

 
B

...avec des conséquences 
sur le chantier

 
C

...sans conséquences 
sur la chaussée

 
D

...avec des conséquences 
sur la chaussée

 
Fig. 16  Catégorisation des incidents. 
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7.2 Structure des dossiers des gestions de type A, B et C 

7.2.1 Type A 

Les unités territoriales n'appliquent par un seul et même concept d'exploitation, si bien 
que la structure de leurs dossiers diffère. La gestion des urgences des chantiers de type 
A fait partie intégrante du concept d'exploitation [2] (unité territoriale) du tronçon concer-
né. C'est donc l'unité territoriale qui édicte les directives et porte la responsabilité princi-
pale de la gestion des urgences de type A. 

La documentation Gestion des urgences sur les chantiers de type A (voir annexe) montre 
comment l'unité territoriale XI a structuré étape par étape la gestion des urgences de 
type 3 sur le tronçon Schwyz-Tunnel de Mosi Nord de la N04. Les deux premières étapes 
s'appliquent de manière générale et de manière spécifique à chaque tronçon. L'étape 3 
est adaptée à chaque client spécifique (petits travaux d'entretien – PTE) ou projet de 
l'OFROU (mesure ponctuelle). 

Vue d'ensemble du dossier, étapes UT XI: 

1. Informations générales (partie statique) ; 

2. Information sur le tronçon (partie statique) ; 

3. Gestion des urgences sur le chantier, spécifique aux travaux et projets (partie dy-
namique). 

Informations générales

Dossier de 
tronçon Tunnel du 

Gotthard

Dossier de 
tronçon Tunnel du 

Seelisberg

Dossier de 
tronçon

Tronçon 14

Dossier de 
tronçon

Tronçon/tunnel xx

Gestion des urgences 
de type A

projet xx / PTE xx

Gestion des urgences 
de type A

projet yy / PTE yy

Étape 1 
Dossier de tête

Étape 2
Dossier de  

tronçon/tunnel

Étape 3 
Gestion des 

urgences

V
al

id
it

é
 

gé
n

ér
al

e
A

d
ap

ta
ti

o
n

 
sp

éc
if

iq
u

e

Gestion des urgences 
de type A

projet xx / PTE xx

Gestion des urgences 
de type A

projet xx / PTE xx

Gestion des urgences 
de type A

projet xx / PTE xx

Gestion des urgences 
de type A

projet yy / PTE yy

Gestion des urgences 
de type A

projet yy / PTE yy

Gestion des urgences 
de type A

projet yy / PTE yy
 

Fig. 17  Structure de la gestion des urgences de l'UT XI. 
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Gestion des urgences UT XI: teneur et explications 

Le tableau ci-dessous indique la teneur des dossiers de gestion. Noter la différence entre 
partie statique et partie dynamique. 

Gestion des urgences sur les chantiers (partie statique) 

Information nécessaire à la préparation des PTE 

Dossier de tête  Informations générales: Description du cadre 
général et organisation de l'unité territoriale. 

Dossier de tronçon  Directives spécifiques au tronçon et informations 
importantes. Accès, moyens de communication, 
points d'alimentation en énergie, équipement d'ex-
ploitation et de sécurité, états d'exploitation, règles 
d'accès, procédure d'annonce, etc. 

On distingue entre : 

 Dossier de tronçon tunnel ; 

 Dossier de tronçon à ciel ouvert. 

Gestion des urgences sur les chantiers (partie dynamique) 
Directives à l'attention des participants aux PTE 

Gestion des ur-
gences sur les 
chantiers PTE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements sur le projet, son organisation, 
son périmètre et l'attribution des responsabili-
tés. 

Renseignements sur les travaux spécifiques 
planifiés avec description du mandat, de l'organi-
sation du chantier, des heures de travail, de l'em-
placement du chantier, du déroulement des tra-
vaux, de la gestion du trafic; liste d'adresses et de 
numéros de téléphone. 

Renseignements sur la sécurité, les équipements 
de protection et de communication, principales 
règles de sécurité. 

Directives et informations nécessaires à la gestion 
des incidents, listes de contact et procédure 
d'alerte. 

Instructions sur la gestion du personnel, les 
règles d'accès, la procédure d'alerte et la formation 
pour les interventions en tunnels et sur tronçons à 
ciel ouvert. 

On distingue entre la gestion urgence : 

 sur un chantier de tunnel ; 

 sur un chantier à ciel ouvert. 

Fig. 18  Teneur générale, différences entre partie statique et partie dynamique de type A. 

Formation: 

La formation de la direction des travaux et des entreprises incombe à l'unité territoriale. 
Elle doit avoir été menée à bien et documentée avant l'ouverture des travaux d'exécution. 
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7.2.2 Types B et C 

Généralités: 

Les dossiers de types B et C (voir Exemples en annexes) sont structurés en modules trai-
tant chacun un thème donné. 

Dans la partie statique (projet de gestion des urgences), les modules sont désignés par 
des lettres, dans la partie dynamique (phase Réalisation de la gestion des urgences) ils 
sont désignés par des chiffres, conformément aux plans d'intervention (classeur blanc). 
Cela facilite la mise à jour de la documentation lors de mutations ou de reprise et adapta-
tion à un autre projet. Cela garantit en outre l'accès aux plans d'intervention existants. 

Le SiBe-S et les services d'intervention concernés doivent discuter du périmètre et du dé-
tail de la gestion des urgences sur les chantiers (et l'information aux chantiers) (voir les 
chapitres 6.2, 6.3, 6.4). 

Le tableau suivant présente la structure des dossiers de documentation des gestions de 
types B et C avec les plans d'intervention existants: 

 

Fig. 19  Structure des dossiers de plans d'intervention de type B et C. 
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Teneur du projet de gestion des urgences sur les chantiers (partie statique): 

Le tableau ci-dessous indique la teneur des modules de la partie statique du projet de 
gestion des urgences sur les chantiers en distinguant également les types B et C: 

Gestion des urgences sur les chantiers (mise en place terminée 
des phases PI, PDét, avant la phase Appel d'offres) 

 partie statique 

Type 

B 

Type 

C 

Code 
couleur 

Module Description Renvoi aux docu-
ments 

  

 A Avant-propos, vue d'en-
semble du module, résu-
mé, directives et régle-
mentation, impressum 

- X X 

 B Informations sur les tron-
çons et les tunnels, inci-
dents, dangers naturels, 
descriptif des chantiers, 
directives sur le trafic, 
heures de travail, guidage 
du trafic et EES 

Plans d'intervention 
existants (classeur 
blanc), CI / Pdéf, 
rapport succinct inci-
dent, organe cantonal 
d'alerte 

X X 

 C Introduction et objectifs, 
structure de la gestion 
des urgences sur les 
chantiers (projet et mise 
en place) 

Concept d'exploitation 
UT, manuel OFROU 
de gestion des évè-
nements 

X X 

 D Organisation des projets 
de gestion des urgences; 
exigences et directives 
pour la phase Réalisation; 
régler les interfaces étude 
/ réalisation du projet de 
gestion des urgences sur 
les chantiers 

Règles de communi-
cation entre les fi-
liales de l'OFROU, 
organes cantonaux 
d'alerte, organi-
gramme OFROU et 
UT, dossiers projet 

(X)* X 

 E Projet de gestion du trafic Plans d'intervention 
(classeur blanc), 
plans prioritaires de 
gestion du trafic 

X X 

 F Concept de formation - X X 

 G Approbation, mutations - X X 

 X Liste de diffusion du pro-
jet de gestion des ur-
gences 

   

 Y Références et abrévia-
tions 

- X X 

 Z Annexes - X X 

* Pour le type B, les projets n'incluent pas formellement d'organe de sécurité et de disponibilité. 

Fig. 20  Partie statique des projets de gestion des urgences de types B et C. 
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Teneur du projet de gestion des urgences sur les chantiers (partie dynamique): 

La partie dynamique de la mise en place de la gestion des urgences sur les chantiers 
suspend l'application des plans d'intervention existants (classeur blanc) sur les tronçons 
en cause (chantier). C'est le nouveau classeur rouge qui s'applique pour la durée du 
chantier (voir fig. 19). L'articulation des modules correspond à celle du classeur blanc, à 
quoi on a ajouté un module 0 qui définit les exigences propres au chantier en matière de 
gestion des évènements et d'évacuation. Le module 0 s'appuie sur le projet de gestion 
des urgences sur les chantiers. Le tableau ci-dessous présente la partie dynamique de la 
mise en place de la gestion des urgences. 

Gestion des urgences sur les chantiers (phase Appel d'offres, avant le début des 
travaux d'exécution) 

 partie dynamique (classeur rouge) 

Module Description Renvoi aux documents 

0 Alerte: directives, informations 

Liste d'alerte, moyens d'alerte en cas 
d'incident, tableau d'organisation de la 
fermeture de tunnels (dérogation au 
niveau de sécurité), tableau de procé-
dures d’engagement, schéma d'alerte 
des services d'intervention, procédure 
d'alerte des chantiers en cas d'incident, 
types d'incidents, diagramme de dérou-
lement de la levée de la fermeture, carte 
des situations d'urgence, diagramme 
d'évacuation du chantier, diagramme 
des alertes dangers naturels, dia-
gramme de mobilisation et de retrait des 
équipes de nuit, retour à l'état initial 
après incidents de type B et D, informa-
tion sur les tronçons en chantier y c. les 
limites de projets, exercices d'interven-
tion, services d'intervention des entre-
prises, dérogations aux niveaux de sé-
curité, accès à la gaine d'aspiration d'air 
vicié, plan hebdomadaire de vérification 
du statut des équipements d'exploitation 
et de sécurité (EES), comportement 
dans les tunnels et les centrales de tun-
nels, concept de contrôle des accès et 
des autorisations, matrice des compé-
tences fermeture/levée de la fermeture, 
comportement lors des fermetures, pi-
quets électricité et services d'entretien 
de l'unité territoriale (UT), travaux sur les 
installations électromécaniques (EES) / 
statut des installations, livraisons de 
matériel, accès des personnes aux lo-
caux EES, services d'intervention, réper-
toire des documents, procédure d'alerte 
incidents A-D, libération de la piste de 
secours en cas d'incident. 

 

Projet de gestion des urgences 
sur le chantier (partie statique), 
concept d'exploitation UT, manuel 
OFROU de gestion des incidents, 
systèmes d'alerte cantonaux, 
plans existants d'intervention. 

1 Accès: 

Vue d'ensemble des entrées, sorties et 
accès de secours, plans de mise en 
service des accès, sorties et entrées de 

Projet de gestion des urgences 
sur le chantier (partie statique), 
plans d'interventions existants 
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secours 

2 Plans d'ensemble des tronçons à ciel 
ouvert et leurs abords, plans de détail 

Projet de gestion des urgences 
sur le chantier (partie statique), 
plan d'intervention existant 

3 Plans de détail des tronçons à ciel ou-
vert 

Projet de gestion des urgences 
sur le chantier (partie statique), 
plans d'intervention existants 

4 Environnement (écologie) tronçons à 
ciel ouvert (plans de protection de l'envi-
ronnement) et plans détaillés des sépa-
rateurs d'hydrocarbures / SABA / bassin 
de capture et de rétention, etc. 

Projet de gestion des urgences 
sur le chantier (partie statique), 
plans d'intervention existants 

5 Données objets, répertoire des ou-
vrages des passages inférieurs / supé-
rieurs, fiches techniques des objets 

Projet de gestion des urgences 
sur le chantier (partie statique), 
plans d'intervention existants 

6 Chef d'intervention: liaisons, planification 
prévisionnelle, logistique, procédure de 
commandement 

Projet de gestion des urgences 
sur le chantier (partie statique), 
plans d'intervention existants 

7 Ouvrages d’arts (tunnel, galeries et cen-
trales d'exploitation): fiches technique 
des objets, schémas de principe de 
l'alimentation en eau d'extinction, de la 
ventilation, etc.) 

Projet de gestion des urgences 
sur le chantier (partie statique), 
plans d'intervention existants, 
concept de remplacement EES 

8 Plans d'intervention pour la gestion du 
trafic (local, large périmètre, etc.) 

Projet de gestion des urgences 
sur le chantier (partie statique), 
plans d'intervention existants 

9 Gestion des mutations: procédure de 
mutation, annonces de mutation 

Projet de gestion des urgences 
sur le chantier (partie statique), 
plans d'intervention existants 

10 Formulaire de gestion des urgences sur 
le chantier: liste de statut EES, formu-
laire de notification, plan hebdomadaire 
des travaux, répertoire des documents 

 Projet de gestion des urgences 
sur le chantier (partie statique), 
concept de remplacement EES 

11 Liste de diffusion du dossier des plans 
d'intervention, liste des abréviations, 
répertoire des documents 

Projet de gestion des urgences 
sur le chantier (partie statique), 
plans d'intervention existants 

12 Plan d'ensemble d'exécution des tra-
vaux: plan pliable de guidage du trafic 
au 10'000 (A5, format debout) 

Projet de gestion des urgences 
sur le chantier (partie statique), 
plans d'intervention existants 

Fig. 21  Partie dynamique de la mise en place de gestion des urgences de type B et C. 
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Directives et règlement 

Projet de gestion des urgences sur le chantier: 

Les directives du projet de gestion des urgences sur les chantiers (partie statique) et le 
règlement sont établis de manière définitive, en harmonie avec le concept de formation 
(module F). 

Lorsque les directives du projet de gestion des urgences (partie statique) ne compren-
nent pas de règlement, on renforcera les directives et règlements de la phase Réalisa-
tion (partie dynamique) ainsi que le concept de formation (module F). L'extrait suivant (fi-
gure 22) tiré de la documentation Type C module D montre les limites séparant (en prin-
cipe) le projet de gestion des urgences et sa mise en place, ainsi que le besoin d'inter-
vention. 

Exemple pratique: 

Ce projet de gestion des urgences (partie statique) sur le chantier de construction d'une 
galerie de sécurité donne des indications précises sur la gestion du personnel, notam-
ment sur les exigences auxquelles les personnes concernées doivent satisfaire, la durée 
de leur intervention, etc. Les techniques et organisationnels seront précisés dans le con-
cept de gestion des urgences en phase de Réalisation (partie dynamique) fondée sur 
l'offre de l'entreprise. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Fig. 22  Extrait des directive/règlement GUC projet/réalisation types B+C. 
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7.3 Exemples Type A et C 

7.3.1 Généralités 

Les annexes IV à VIII sont des exemples de documentation de projets de type A et C dé-
jà mis en œuvre. La documentation de type B manquante est semblable à la documenta-
tion type C mais sans l'organe de sécurité (voir chap. 7.2.2). 

Annexes: 

IV  Allemand    Exemple type A (Unité territoriale XI) 
Tronçon Schwyz – Tunnel de Mosi Nord 

V / VI  Allemand    Exemple type C (région de montagne) 
Tronçon Interlaken Ost – Brienz 

 Étude du projet de gestion des urgences sur les chantiers ; 

 Réalisation du projet de gestion des urgences sur les chantiers. 

VII / VIII Français    Exemple type C (contexte urbain) 
Tronçon N05 UPlaNS Colombier – Cornaux 

 Étude du projet de gestion des urgences sur les chantiers Colombier – 
Cornaux (PP1, PP2 et PP3) ; 

 Réalisation du projet de gestion des urgences sur les chantiers NE-
Serrières – Jonction de St-Blaise (PP2). 

La documentation ci-jointe, qui présente quelques exemples de GUC, a été établie en 
collaboration avec toutes les parties concernées, y compris les services d'intervention. 

Ces documents sont mis à disposition sous un format largement accessible en accord 
avec leurs auteurs. L'objectif de l'OFROU est que certains de leurs éléments de base et 
choix structurels puissent être repris dans de nouveaux projets. 

L'expérience a montré que les modules rédigés avec soin abordent jusqu'à 90% des 
questions relatives à la prévention et à la gestion des incidents en précisant les mesures 
qui s'imposent. Ils fournissent en outre la liste ordonnée des décisions devant être prises 
à chaque phase du projet. 

Il reste cependant primordial de tenir compte des conditions-cadre de chaque projet et 
des exigences qui en découlent, comme il est indispensable de tenir compte des consi-
dérations de politique régionale avant de décider des adaptations à entreprendre. La re-
prise tel quel (copie) d'exemples existants ne fait pas sens (l'étude des déviations le 
montre à l'évidence). 
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Annexes 

I Procédure, mise en place de la GUC à partir de l'étape 2 (PG, CM) ; 

II Procédure, mise en place de la GUC à partir de l'étape 3 (Pdéf, CI) ; 

III Procédure, mise en place de la GUC à partir de l'étape 3 (PDét, PI) ; 

IV Exemple GUC, type A (UT XI, allemand) ; 

V Exemple GUC projet, type C N08 (région de montagne), allemand ; 

VI Exemple GUC réalisation, type C N08 (région de montagne), allemand ; 

VII Exemple GUC projet, type C N05 (contexte urbain), français ; 

VIII Exemple GUC réalisation, type C N05 (contexte urbain), français. 
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Glossaire 

Terme Signification 

Planification prévisionnelle Prévention: Application / étude des mesures de prévention des incidents et 
des travaux risquant de limiter la disponibilité ou la sécurité; rédaction des 
instructions sur les mesures à prendre le cas échéant. 

Gestion des urgences sur les 
chantiers (GUC) 

Directives et instructions pour la prévention des incidents sur les chantiers de 
routes nationales, leur contention et leur maîtrise.  

Groupe Sécurité et disponibilité Groupe lié au projet, chargé en règle générale d'assurer la sécurité et la 
disponibilité des dossiers et des informations relatives au projet et de garantir 
ainsi la célérité des prises des décisions. 

Classeur rouge Plans d'intervention des services d'intervention sur les tronçons en exploita-
tion spéciale chantier, réalisation des mesures de gestion d'urgence. 

Classeur blanc Plans d'intervention des services d'intervention sur les tronçons en exploita-
tion normale. 
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